
L’assurance maladies graves 

peut protéger votre maison  

et votre style de vie.

APPRENDRE QU’ON EST ATTEINT d’une maladie grave peut bouleverser 
la vie. Les projets changent. Les priorités aussi. De nouveaux objectifs 
prennent forme : guérir, surmonter le stress et l’anxiété, profiter au 
maximum du moment présent. Mais bien entendu les contraintes du 
quotidien ne disparaissent pas pour autant. Il faut quand même faire les 
versements hypothécaires et payer les autres dépenses courantes.

On n’est jamais totalement prêt à faire face à une maladie grave, mais 
il est possible de prendre certaines mesures pour se prémunir contre 
l’incertitude qu’un tel diagnostic engendre. L’assurance maladies graves 
prévoit le versement d’une prestation forfaitaire si l’on diagnostique chez 
vous l’une des maladies stipulées dans votre contrat1. Vous pouvez utiliser 
cet argent pour subvenir à vos besoins pendant que vous consacrez toute 
votre énergie à votre guérison.

Une souplesse qui arrive à point

Votre prestation d’assurance maladies graves peut vous aider à faire vos 
versements hypothécaires, prendre un congé non payé, payer les frais de 
garde des enfants, vous rendre à un centre de traitement spécialisé ou 
obtenir une autre forme d’aide.

Vous pouvez aussi vous en servir pour payer certains frais qui ne sont 
pas couverts par votre régime d’assurance maladie provincial, par exemple 
pour acheter des médicaments d’importance vitale ou des appareils 
médicaux ou pour adapter votre habitation pour la rendre accessible. Vous 
pouvez même l’utiliser pour payer certains frais courants associés à vos 
traitements, par exemple faire le plein d’essence, payer le stationnement  
ou acheter des denrées.

Ne laissez pas une maladie grave éroder votre épargne

Même si vous bénéficiez d’un régime d’avantages sociaux offert par votre 
employeur, sachez que ce ne sera peut-être pas suffisant pour éviter que 
votre maladie n’ait des répercussions sur vos finances. Si vous recevez des 
prestations pendant que vous êtes incapable de travailler, ces sommes 
seront sans doute inférieures à vos dépenses courantes. L’assurance 
maladies graves s’ajoute à votre régime d’avantages sociaux et vous évite  
de devoir puiser dans vos économies.

Parlez à votre conseiller

Votre conseiller peut vous aider à trouver une assurance maladies graves 
adaptée aux besoins de votre famille. Sachant que votre maison et votre  
style de vie sont protégés, vous pourrez vous consacrer entièrement à  
votre guérison. n

La priorité : guérir

1 Cette prestation est versée si vous répondez aux critères d’admissibilité énoncés dans votre contrat.
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